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Date : Janvier 2009 

L’étude qui suit a été réalisée en réponse à la question d’un membre de l’Association au sujet de la structure et de l’organisation de la gestion, et l’étendue des responsabilités d’un directeur exécutif qui n’est pas avocat.

Mise en garde : La réponse du rédacteur dans cette étude n'a pas pour objet de fournir des avis juridiques. Les lecteurs sont invités à demander un avis juridique et d’autres avis professionnels appropriés.

Guide de l’administrateur sur la structure hiérarchique et le partage 

efficace des responsabilités dans un cabinet
 « La gestion d’un cabinet d’avocats devrait être structurée de telle sorte que les fonctions essentielles soient effectuées de manière à réduire au minimum les activités qui n’ont pas trait à l’objet fondamental du cabinet : la pratique du droit. Cette approche nécessite un équilibre adéquat entre les rôles des directeurs, des gestionnaires et des partenaires du cabinet... » 

FORMATION D’UNE ÉQUIPE D’AFFAIRES PROFESSIONNELLE  

Introduction

La manière de diriger un cabinet d’avocats évolue. Les cabinets qui fonctionnaient autrefois comme des unités indépendantes dont les structures de gestion étaient relativement simples, comme les associés directeurs ou les comités fonctionnels, évoluent tranquillement vers des structures qui « [...] maximisent la participation des avocats dans les secteurs où leur expertise est pertinente et la minimisent lorsque leur expertise est inexistante ou non pertinente ». 
 Autrement dit, les avocats passent plus de temps à offrir des services juridiques aux clients et moins à s’acquitter des tâches quotidiennes du cabinet. L’application des principes de l’entreprise et l’art et la science de la gestion font évoluer la manière de diriger et de gérer un cabinet d’avocats.
Modèle de base pour la gestion d’un cabinet d’avocats
La première étape d’une approche moderne de la gestion est la présence d’un administrateur juridique et éventuellement d’un directeur exécutif qui relève d’un associé directeur ou d’un comité de gestion. À cette étape, la prise de décisions importantes en matière d’achats et la planification stratégique constituent principalement la responsabilité des partenaires des divers comités ainsi que de l’associé directeur; ces derniers seront aidés de l’administrateur ou du directeur exécutif, qui veilleront éventuellement à la réalisation de ces tâches. La culture de chaque cabinet d’avocats permet plus ou moins d’autonomie dans la prise de décisions et la responsabilité générale des cadres supérieurs non juristes dans les décisions d’affaires à ce stade initial de la structure de gestion.
Toutefois, un grand nombre de spécialistes constatent qu’au moment où les changements commencent à être mis en œuvre, les administrateurs agissent davantage à titre de gestionnaires fonctionnels plutôt qu’à titre de chefs d’entreprise accomplis responsables de la réalisation des principaux objectifs stratégiques et de la direction des principales fonctions opérationnelles du cabinet, c’est-à-dire, la comptabilité, les ressources humaines, la technologie, le recrutement, les installations et la mise en marché. 
 À cette étape, les administrateurs juridiques peuvent faire partie d’une équipe de gestion dans laquelle le coordonnateur de la mise en marché, le contrôleur et le recruteur de juristes relèvent directement du partenaire de gestion ou d’un comité, au lieu de relever de l’administrateur. Parmi les intervenants susceptibles de relever directement de l’administrateur, on retrouve le personnel responsable des ressources humaines, des installations et de la technologie. 

Le modèle de gestion et la structure hiérarchique
Un grand nombre de cabinets d’avocats adoptent désormais un modèle de gestion opérationnelle pour exécuter les opérations du cabinet. Les chefs de cette équipe chargée des activités sont des juristes et des non-juristes. En général, il s’agit d’un partenaire investi de responsabilités réduites en ce qui a trait à la clientèle qui assume les fonctions de premier dirigeant, ainsi que d’un « non-juriste investi de pouvoirs importants qui exerce un pouvoir exprès »,
 ou d’un directeur exécutif qui agit à titre de directeur de l’exploitation. Le directeur exécutif réunit et dirige un équipe composée de spécialistes des opérations afin de réaliser les principaux objectifs stratégiques du cabinet, qui ont été fixés et approuvés par les propriétaires du cabinet. Dans le contexte d’un modèle de gestion opérationnelle, parmi les intervenants susceptibles de relever directement du directeur de l’exploitation ou du directeur exécutif ,
 on retrouve les directeurs des finances, des installations, des ressources humaines, de la mise en marche et des services de renseignements (structuration fonctionnelle),
 ainsi que les administrateurs et les directeurs de bureau de chaque succursale (structuration selon l’emplacement). La taille globale du cabinet, en comparaison de la taille des bureaux avoisinants, peut déterminer la structure idéale de la prise de décisions et des rapports hiérarchiques directs.
 
Ce modèle de gestion opérationnelle crée de nombreux niveaux de pouvoirs et de rapports au sein du cabinet (étendue restreinte des responsabilités, grande structure organisationnelle), par opposition à la vaste étendue des responsabilités dans une structure organisationnelle horizontale. L’étendue des responsabilités définit le nombre de subalternes qui relèvent d’un gestionnaire. Les cadres supérieurs doivent déterminer combien de subalternes un gestionnaire peut superviser efficacement. Tel que mentionné, les organisations où l’étendue des responsabilités est restreinte doivent souvent assumer des frais directs touchant le personnel qui sont plus élevés que ceux des organisations dont l’étendue des responsabilités est vaste. Toutefois, il est possible d’accroître l’efficacité générale. Bien que les opinions diffèrent, les spécialistes s’entendent pour dire que le nombre idéal de subalternes relevant du gestionnaire est de quatre.
 Évidemment, au moment de déterminer l’étendue des responsabilités dans le climat d’affaires actuel, chaque propriétaire d’entreprise doit tenir compte des éléments suivants :
· Les capacités du gestionnaire et sa compréhension de l’organisation;
· Le niveau professionnel, l’étendue des communications et de la supervision requise, et le niveau de complexité des tâches des subalternes.
Dans son livre intitulé Responsible Managers Get Results, l’auteur, Gerald W. Faust, de Faust Management Corporation, présente un cadre lié au processus de planification opérationnelle. Les aspects privilégiés de la planification opérationnelle sont l’affectation des tâches et la responsabilité. Par exemple, on parle de responsabilité lorsque le directeur de l’exploitation a confiance que les tâches qu’il a confiées au directeur de la mise en marché seront réalisées correctement. Le directeur de la mise en marché est responsable du travail; c’est toutefois le directeur de l’exploitation qui doit rendre compte de la réalisation et de la mise en œuvre des tâches aux cadres supérieurs (premier dirigeant et actionnaires). Par conséquent, le directeur exécutif et le directeur de l’exploitation doivent faire partie intégrante de la vision, de la mission et des stratégies de planification, en plus de permettre aux cadres intermédiaires de fixer les objectifs et d’élaborer des plans d’action pour assurer la mise en œuvre des stratégies organisationnelles. Lorsque ces objectifs et ces plans d’action ont été revus et acceptés par le premier dirigeant au nom du cabinet, le directeur de l’exploitation peut attribuer les tâches au gestionnaire approprié le plus qualifié ainsi qu’à son équipe afin d’obtenir des résultats. Le premier dirigeant et le directeur de l’exploitation sont responsables de ces résultats.
Pour résumer ce processus, Faust fait observer les éléments essentiels suivants (les éléments essentiels d’un processus de planification opérationnelle efficace) :
· Le processus est essentiel; il doit refléter et renforcer la culture que l’on désire établir au sein du cabinet.
· Créer un document de planification clair, compréhensible et accepté des participants au processus. Choisir d’abord le bon concept et le bon document, puis créer les outils qui permettront de communiquer le plan.
· Les plans doivent tenir compte des incertitudes tout en ouvrant des possibilités. Ils doivent fournir une orientation tout en précisant des limites de sorte que les employés créatifs obtiennent des résultats auxquels ils auront participé et dont ils seront fiers.
· Il importe de reconnaître que les plans ne constituent que des plans, mais que leur mise en œuvre engendre des résultats. Il faut permettre au cabinet « de laisser tomber » les anciennes activités pour faire place aux nouvelles priorités qui cadrent avec la vision et le plan stratégique du cabinet. 

Le pouvoir de surveillance des opérations d’un cabinet ayant plusieurs bureaux est conféré par les cadres supérieurs du cabinet. Le directeur exécutif du cabinet doit comprendre clairement son rôle ainsi que son pouvoir décisionnel. Puis, en faisant fonction de directeur de l’exploitation, le directeur exécutif délègue les tâches appropriées aux directeurs ministériels aux fins de mise en œuvre.
 Le directeur exécutif assume la responsabilité générale des opérations quotidiennes du cabinet, en tant qu’entité. Les directeurs ministériels sont également investis d’une responsabilité générale à l’égard des opérations quotidiennes de leur secteur ou de leur emplacement fonctionnel.
Conclusion

Dans le milieu des affaires, la gestion est divisée en deux volets : le volet exécutif (établissement des politiques et organisation du plan stratégique) et le volet opérationnel (mise en œuvre de ces politiques et direction du cabinet selon sa ligne de conduite stratégique). Alors que la profession se développe, de plus grands cabinets d’avocats adoptent le modèle général de gestion opérationnelle. Les propriétaires du cabinet établissent la ligne de conduite, et des professionnels non juristes compétents et puissants en assurent la direction. Un auteur dépeint également la situation de la façon suivante : « la tendance est aux directeurs exécutifs tandis que les réunions de comité sont dépassées ». Alors que les cabinets d’avocats se transforment de plus en plus afin de ressembler à leurs sociétés clientes et d’agir comme celles-ci, certaines des plus vieilles coutumes de la profession subissent des transformations ».
Autres ressources
Le Legal Management Resource Center (LMRC) de l’ALA comprend un grand nombre d’articles produits par des associations, des sociétés d’experts-conseils et des organismes gouvernementaux, ainsi que des sources de l’ALA portant sur la gestion générale. Les ressources du LMRC sont disponibles sur le site suivant : http://thesource.alanet.org. Vous pouvez vous connecter à ce site au moyen d’un nom d’utilisateur ALA et d’un mot de passe afin d’accéder à tous les documents mis uniquement à la disposition des membres de l’ALA. Examiner les documents se trouvant dans la section « Contenu – Gestion générale », situés dans les sous-dossiers « Gouvernance et structure du cabinet » et « Structures hiérarchiques dans un cabinet et opérations ».
Le site ALA Management Encyclopedia SM présente un article rédigé par Grant Crowley intitulé « La gouvernance dans les cabinets d’avocats : la nécessité d’adopter une structure d’entreprise ». Cet article aborde les différentes façons pour un cabinet d’avocats de mettre en place en structure apparentée à celle d’une entreprise en examinant les structures, les systèmes, les politiques et les pratiques. (Ces articles sont disponibles par abonnement ou au numéro.)
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� Cette introduction est basée sur l’étude réalisée par l’ALA intitulée « La constitution d’une équipe professionnelle chargée des activités ». Elle sert de modèle qui permettra d’examiner le rôle du directeur de l’exploitation et de l’administrateur dans le mode d’exercice de la profession, en plus de redéfinir le concept de l’étendue des responsabilités au moyen d’un modèle d’action directe. 
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� Idem à la page 21.
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� Pour obtenir de plus amples renseignements sur les connaissances, les compétences et les habiletés requises par l’administrateur et les gestionnaires responsables de la surveillance des fonctions de gestion du cabinet, veuillez examiner la section intitulée « Formation axée sur les compétences/Analyse requise » accessible sur le site suivant : � HYPERLINK "http://www.alanet.org/education/analysis.aspx" ��http://www.alanet.org/education/analysis.aspx�. 
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� Carl Leonard et Chuck Stinnett se penchent sur le rôle du directeur de l’exploitation dans l’article intitulé « �HYPERLINK  \l "coo"��Legal Administrators in the New Millennium:  A Search for Leaders� », ALA. Legal Management, Illinois, novembre et décembre 1998. Ils expliquent qu’il est nécessaire de se doter d’un ensemble de compétences de plus en plus complexes, étant donné que les administrateurs des cabinets d’avocats sont appelés à diriger le cabinet et à le « conduire » vers l’excellence, tout en jouant « un rôle plus influent et en assumant des responsabilités plus importantes en ce qui concerne la gestion globale du cabinet ».
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